
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 1 (1871-1872)

Rubrik: Organes de la société

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 14 -
annuels, le Conseil federal nous invita neanmoins, en date du 26 Septembre, ä lui adresser dorenavant

cbaque mois des communications sur l'avancement des travaux aux deux tetes du tunnel, ainsi que en

general sur la marclie de tous les travaux qui seraient entrepris et sur les sommes y employees, et en

outre des rapports trimestriels sur la gestion de la Direction. Nous nous declarämes prets ä fournir les

communications mensuelles desirees. Par contre, nous priämes le Conseil federal de bien vouloir ne pas

insister sur sa demande de rapports trimestriels. En rappelant d'abord que l'arrete precite du Conseil

federal ne parlait que d'un rapport annuel, nous ajoutämes ä l'appui de notre requete que les communications

mensuelles nous semblaient deja remplir completement le but qu'avait en vue le Conseil federal

en demandant des rapports trimestriels. Nous exprimions enfin l'attente que le Conseil federal voudrait

bien, dans sa decision relative ä notre requete, avoir egard ä ce que le temps de la Direction est deja

amplement rempli par raccomplissement de la täcbe qui lui est confiee. Neanmoins, le Conseil federal, se

fondant sur ce qu'il adresserait aux Etats subventionnants cliaque mois un rapport eoncis sur l'etat des travaux
et tous les trimestres une relation detaillee sur le meme objet, et qu'a cet effet il avait besoin, nou-seulement

de nos rapports mensuels sur l'etat et les frais des travaux executes, mais encore d'autres donnees, insista

sur sa demande de recevoir cbaque trimestre des rapports de la Direction sur sa gestion. Dans ces

circonstances, nous ne crumes pas devoir en venir ä un conflit avec le Conseil federal et, par consequent,

il lui est fourni des rapports mensuels, trimestriels et amiuels.

II. Etendue de l'entreprise.

Les Compagnies de chemins de fer du Nord-Est et du Central out demande les concessions neces-

saires pour la construction et l'exploitation de la ligne dite «Sud-Argovie», qui s'embranchant sur le

Nord-Est a Euppersweil (Argovie) et a Brugg, se dirigera vers le sud sur Immensee, pour s'y relier ä

la ligne du Gotbard. Le Gouvernement du canton de Scliwyz a accorde aux deux Compagnies susindi-

quees la concession pour la partie de la ligne situee sur territoire sclnvyzois, sous reserve du dj'oit de

priorite appartenant a la Societe du Gotbard ä teneur de sa concession, et nous a demande ensuite si

nous entcndions faire usage de ce droit. Le Conseil d'administration n'a pas juge devoir user de son droit
de priorite pour ce tronfon d'onviron 2 kilometres de longueur et a, en consequence, decide d'y renoncer.

II n'y a pas eu, autrement non plus, de changement apporte pendant l'exercice qui nous occupe

a l'extension du reseau du Gotbard, telle qu'elle est prevue dans les Statuts de la Societe et dans l'arrete
du Conseil federal portant ratification des dits Statuts, soit dans le Traite international relatif an cliemin

de fer du Gotbard.

III. Organes de la Societe.

D'apres les Statuts et les reglemeuts etablis par la Direction et approuves, en tant qu'il est du,

par le Conseil d'administration, VAdministration du chemin de fer du Gothard est organisee de la

maniere suivante.
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Les Statuts designent comme or(janes de la Societe: l'Assemblee generale, le Conseil d'administration

et la Direction.
L'Assemblec generale decide relativement au rapport de gestion du Conseil d'administration et de

la Direction et ä l'approbation des comptes annuels. Elle prend toutes les decisions concernant

l'augmentation du fonds social, meme lorsqu'il ne s'agit pas d'excdder le montant de 187 millions de francs

(y compris la subvention de 85 millions fournie par les Etats) prevu pour 1'execution du cliemin de fer

par le St. Gotliard; eile donne l'autorisation de reunir des fonds pour executer l'entreprise du Gotbard,

lorsque ces fonds atteindraient un montant superieur ä celui de 187 millions de francs. L'Assemblee

generale decide, en outre, de l'extension par voie de construction on d'achat d'autres lignes, ou par tout
autre moyen analogue, du reseau indique par le Traite international, relatif au chemin de fer du Gotbard;
de la prise a bail de lignes appartenant it des tiers, ou de la location ä des tiers de lignes appartenant
it la Societe du Gotbard, en tant toutefois qu'il ne s'agit pas simplement de prendre ou de donner ii bail
le service d'exploitation ou quelques branches de ce service, ni d'arrangements de courte duree ou relatifs
ii des tronyons d'une importance secondaire; eile decide quant aux traites de fusion avec d'autres Com-

pagnies de cbemins de fer, et enfin c'est ii eile qu'appartiennent les decisions relatives it l'alienation totale

ou partielle du reseau du Gothard. L'Assemblee generale peut seule modifier les Statuts. Elle delibere

enfin sur tout objet rentrant dans la competence du Conseil d'administration,Sfiiais que, pour des motifs

particulars, le dit Conseil croirait utile de lui soumettre.

L'Assemblee generale prend ses decisions toucbant le rapport de gestion du Conseil d'administration
et de la Direction et l'approbation des comptes annuels, sur le prdavis d'une Commission de revision des

comptes, qu'elle nomme cbaque annee, lors de sa reunion ordinaire, pour examiner le rapport et les comptes
de l'exercice dont il s'agit. Quant aux autres objets rentrant dans sa competence, l'Assemblee generale s'en

occupe, soit par suite de propositions qui lui sont soumises par le Conseil d'administration, soit sur la motion
d'actionnaires ou d'autres ayant voix. Le Conseil d'administration donne son preavis sur toutes les motions

presentees a l'Assemblee generale par des actionnaires ou par d'autres ayant voix, et ce prdavis doit etre

entendu avant que l'Assemblee aborde leur discussion.

L'Assemlfiee generale se compose des actionnaires du cliemin de fer du Gothard et, en outre, confor-
mement au Protocole special de la Conference internationale, mentionne dans le premier chapitre du

present rapport, des reprdsentants des Cantons suisses qui se sont engages ä partieiper a la fourniture de

la subvention. Une ä 6 actions donnent droit a 1 voix dans l'Assemblee generale, 7 a 15 actions ä

2 voix, 16 a 30 actions ii 3 voix, 31 ii 50 actions ii 4 voix et cbaque 25 actions en sus donnent droit ii
1 voix de plus. En aucun cas toutefois une meme personne ne pourra avoir plus de 200 voix, soit en

son nom propre, soit comme reprdsentant de tiers. Les details ndcessaires touchant le droit de vote des

Cantons suisses qui se sont engages a partieiper ii la fourniture de la subvention, sont contenus dans le

premier cliapitrc de notre rapport. Les Assembles generales sont convoquees par le Conseil d'administration.

Des convocations extraordinaires de l'Assemblee generale auront lieu lorsque le Conseil

d'administration en reconnaitra l'utilite ou lorsqu'elles seront reclamees par demande motivee des reprdsentants d'un

cinquieme au moins du capital-actions et du capital-subvention donnant droit de vote dans l'Assemblee

gdnerale, capitaux qui, dans ce cas special, seront consideres comme formant un seul tout.

Le Conseil d?administration dlit les Membres, ainsi que le President, le Vice-President et les Suppldants
de la Direction, et fixe lours traitements; il approuve le reglement interieur de la Direction; il nomme
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l'Ingönieur en clief et le Chef du bureau de revision des comptes. et fixe les traitements pour fonctions

permanentes, lorsque ces traitements excedent fr. 5000. Le Conseil d'administration prend toutes les decisions
relatives aux versements a eifectuer sur les actions; il fixe la date des 4 series d'obligations, formant
ensemble 68 millions de francs, dont s'est charge le Consortium des fondateurs, et les termes auxquels
ces series doivent etre prises; il decide de la denonciation partielle ou totale d'emprunts; c'est ä lui qu'il
appartient de contracter de nouveaux emprunts, en tant que cela ne rentre pas dans la competence de

l'Assemblee generale et qu'il ne s'agit pas d'emprunts momentanes*dont le montant n'excede pas 2 millions
de francs. Le Conseil d'administration decide, en outre, touchant le trace, en tant que cela concerne la
direction principale de la ligne et l'emplacement des gares; il approuve, sous reserve des droits appartenant
a l'Assemblee generale, les conventions qui on trait ä la construction de la ligne et qui portent sur une
somme excedant 2 millions de francs, ou qui sont passees avec des Autorites federates ou cantonales ou

avec des Compagnies de chemins de fer, et dont l'importance du contenu le justifie. II etablit les tarifs

pour le transport des voyageurs et des marcbandises, lorsque ces tarifs ont un caractere normal et non

purement exceptionnel ou transitoire; il arrete le reglement sur le fonds de reserve; il fixe les montants

a verser chaque annee au fonds de reserve ou a prelever sur ce fonds, et les dividendes ä payer aux
actionnaires. Enfin, le Conseil d'administration presente a l'Assemblee generale le rapport de gestion et
les comptes annuels, et lui soumet des propositions relativement a tontes les decisions qui incombent a

cette derniere. En outre, il delibere sur tout objet rentrant dans la competence de la Direction; mais

que, pour des motifs particuliers, la Direction croirait utile de lui soumettre.

Le Conseil d'administration prend ses decisions ou soumet ses propositions a l'Assemblee generale,

sur la demande de la Direction ou apres avoir entendu cette derniere.

Le Conseil d'administration se compose, pendant la periode de construction, de 24 membres, dont
3 foment la Direction et dont 2 autres sont adjoints a la Direction comme Suppleants. A teneur des

statnts, ce Conseil d'administration a ete nomrne, pour toute la duree de la periode de construction,
moitie par le Conseil federal snisse et la «Reunion dn Gotliard», moitie par les fondateurs de la Societe
du chemin de fer du Gotliard. Le Conseil d'administration ainsi forme a clioisi, tonjours a teneur des

Statuts, son President parmi les membres nommes par le Conseil federal suisse et la «Reunion du Gotliard»,
et son Vice-President, a sa convenance, parmi tons les membres indistinctement. Pour les membres du
Conseil d'administration qui sont domicilies liors de la Suisse, ceux a qui appartient la nomination
ont la faculte de designer des suppleants. II a ete fait partiellement usage de cette faculte. Les membres
du Conseil d'administration domicilies, en Suisse, peuvent se faire remplacer en cas d'empechement

par un de lenrs collegues. Toutefois aucun membre ne peut remplacer plus d'un absent. S'il survient
des vacances dans le Conseil d'administration durant la periode de construction, le dit Conseil nomme
lui-meme les remplafants.

Par contre, pendant la periode d'exploitation, qui commencera le jour de la premiere assemble
generale ordinaire reunie apres l'ouverture de l'exploitation sur le reseau entier du Gotliard, le Conseil
d'administration se eomposera de 25 membres, dont 3 formeront la Direction et dont 2 autres seront
adjoints a la Direction comme suppleants. Les membres du Conseil d'administration seront nommes par
l'Assemblee generale pour une duree de 6 annees. Au moins 15 membres de ce Conseil d'administration
devront etre des Suisses domicilies en Suisse. Tons les 2 ans un tiers des membres sera renouveie. Le
President du Conseil d'administration sera ein par l'Assemblee generale, le Vice-President par le Conseil
d'administration lui-meme. La duree de leurs fonctions sera de 3 ans. Les membres du Conseil d'admi-
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nistration empeches d'assister a une seance pourront s'y faire remplacer par lenrs collegues. Aucnn

merabre ne devra tontefois remplacer pins d'nn collegue absent. Les membres du Conseil d'administration

domiciles hors de la Suisse auront aussi, en cas d'empechement, la faculte de designer un remplaf.ant.
Ce dernier devra tontefois, pour pouvoir sieger dans le Conseil d'administration, etre agree par l'Assemblee

generale.
•

Nous croyons devoir mentionner encore quelques dispositions d'organisation, relatives tout ä la fois

ii la periode de construction et a la periode d'exploitation. Le President du Conseil d'administration ne

pent appartenir ni ä la Direction du chemin de fer du Gotbard, ni ii la Direction d'une autre Compagnie

de cbemins de fer. Les membres du Conseil d'administration ne peuvent etre en meme temps fonction-

naires de la Compagnie. II ne peut non plus etre passe avec eux aucun contrat pour constructions on

fournitures. Le Conseil d'adminstration se reunit, sur l'invitation de son President, aussi souvent que

les affaires l'exigent. Si la convocation du Conseil d'administration est demandee par 5 membres du dit
Conseil on par la Direction, le President est tenu de satisfaire ä cette demande.

La Direction est chargee de tout ce qui tend a la realisation du but social, dans les limites des Statuts,
et qui n'est pas reserve par ces derniers ä l'Assemblee generale ou au Conseil d'administration. Elle

prepare les decisions a prendre par le Conseil d'administration ou par l'Assemblee generale sur la

proposition du Conseil d'administration, ou fournit son prdavis ä leur sujet. Elle execute les decisions de

l'Assemblee generale et du Conseil d'administration. Elle represente la Societe au dehors.

La Direction, ainsi que son President et son Vice-President, ont ete, a teneur des Statuts, nommes

pour toute la duree de la periode de construction.

Pendant la periode d'exploitation, la duree des fonctions des membres et des suppleauts de la

Direction sera de 6 ans et celle des fonctions de President et de Vice-President de la Direction sera do

3 ans. Tons les 3 ans on renouvellera un des membres de la Direction.
Les fonctions de membre de la Direction du chemin de fer du Gothard sont, pendant les periodes

de construction et d'exploitation, incompatibles avec celles de membre de la Direction d'une autre

Compagnie de chemin de fer et, pendant la periode d'exploitation, incompatibles aussi avec celles de membre

du Conseil d'administration d'une telle Compagnie.

Au President de la Direction et, en cas d'empechement, au Vice-President, incombent la conduite

generale des affaires, la haute surveillance sur la Chancellerie de la Direction et les Archives, ainsi que — sous

reserve des dispositions et decisions speciales y relatives — la representation de la Direction au dehors.

La Direction etablit 3 Departements (dicasteres) qui ont pour täche de preparer les affaires a traiter

par la Direction reunie ou de les resoudre eux-memes en tant qu'il leur en est accorde la competence,

et d'executer les decisions de la Direction, lorsque cette derniere n'y pourvoit pas directement.
Les attributions du Ier Departement comprennent toutes les affaires qui ont un caractere exclusif

ou predominant de politique de chemins de fer, ainsi que tout ce qui a trait ä la construction, non com-

pris les bätiments et l'acquisition du materiel-roulant.
Les attributions du IInic Departement comprennent tout ce qui a trait aux finances, et en particulier

les rapports avec le Consortium pour la formation du capital de construction de la ligne du Gothard,

la comptabilite dans toute son etendue; tout ce qui a trait aux cautionnements; les taxes et tout ce qui

s'y rattache, y compris les travaux preparatoires necessaires ii l'etablissement des futurs tarifs pour

voyageurs, bestiaux et marchandises; enfin les bätiments.
3
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Les attributions du IIIme Departement eomprennent tout ce qui a trait aux expropriations; la location

(affermage) ou la revente de terrains appartenant a la Societe; les questions de droit et de contentieux,

y compris ce qui se rattaclie h l'amortissement des titres de la Societe (actions et obligations,' de meme

que les coupons y relatifs); toutes les questions d'impöts; l'acquisition du materiel-roulant; l'organisation
et la direction des ateliers; le service de l'exploitation dans toute son etendue, y compris les preparatifs

"pour son organisation ; les mesures provisoires que, dans l'interet de la route du Gotliard, il pourrait
devenir nöcessaire de prendre jusqu'au moment de l'ouverture du grand tunnel; tout ce qui concerne les

caisses de secours et de malades pour le personnel attach^ ä la construction et a l'exploitation, et enfin

la regie des locaux et bureaux d'administration de la Societe.

Chacun des trois Departements est charge des rapports avec les Autorites et avec les antres Compagnies

de cliemins de fer, en tant qu'il s'agit d'affaires qui rentrent exclusivement ou d'une maniere predominante

dans ses attributions.

L'Ingenieur en Chef du chemin de fer du Gotliard releve immediatement de la Direction a laquelle

il est attache en qualite de fonctionnaire superieur pour la partie technique. 11 remet au I" Departement
les pieces et les propositions destinees ä la Direction ou an Conseil d'administration, a moins qu'elles lie

concernent les bätiments ou l'acquisition du materiel-roulant, dans quel cas il les adresse au II""' ou an

IHra0 Departement. II assiste avec voix consultative aux seances de la Direction et a Celles du Conseil

d'administration.

L'Ingenieur en Chef a pour täche d'organiser le service dans le cercle de ses attributions, d'elaborer

les traces de detail et les projets, de dresser les devis, de preparer les conventions relatives a la construction,
de diriger les travaux et de presenter les arretes de comptes.

L'organisation du service, les instructions, les regies de la construction, les projets, devis, conventions

et arretes de compte, sont soumis a l'approbation des organes competents. Par contre, toutes les prescriptions
de detail relatives ä l'execution des divers travaux et a la direction technique sont du ressort de

(ringdnieur en Chef.

L'Ingenieur en Chef est autorise a apporter aux traces approuves les modifications qui, en cours

de construction, lui paraitraient necessaires, pourvu qu'il n'en resulte pas de deviation essentielle du trace

arrete. Si ces modifications n'eutrainent pas de surcroit sensible de depense, il les fait executer de son

propre chef; dans le cas contraire, il prend auparavant l'autorisation des organes competents de la Societe.

L'Ingenieur en Chef est pareillement autorise a introduire dans les projets des modifications appartenant

a cette derniere categorie et en general a prendre de son propre chef toutes les mesures qu'il juge necessaires,

lorsqu'il s'agit de questions urgentes et en particulier de prdvenir des dommages. Mais il est tenu alors

d'en informer le plus töt possible la Direction et de provoquer sans retard l'approbation ulterieure de la

part des organes competents de la Societe.

Le personnel technique, en tant qu'il s'agit d'employes qui ne rejoivent pas plus de 8 francs par jour,
est nomme et congedie par lTngthrieur en Chef. Le reste du personnel adjoint ä l'lngenieur en Chef pour
l'accomplissement de sa täche, est nommd, promu et congedie par la Direction, apres qu'elle a reyu et

examine les propositions y relatives de l'lngenieur en Chef. Toutes les dispositions relatives an personnel

technique, en particulier la fixation des attributions et les mutations, sont du ressort de l'lngenieur en Chef.
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La Direction a trois Secretaires. Chacun d'eux est en nieme temps secretaire d'un des trois Departements.

Le premier Secretaire est, en outre, Secretaire de la Presidence de la Direction.
Le premier Secretaire est, en cette qualite, chef de la Cliancellerie de la Direction. La Direction

designe l'un des autres secretaires comme remplajant.
Chacun des trois secretaires ponrvoit aux affaires de Secretariat de la Direction qui concernent le

Departement auquel est attache le dit secretaire (tenne des proces-verbaux, surveillance de l'expedition et

de la communication des decisions prises, annotation des pieces y relatives et leur livraison aux archives, etc

Quant aux affaires qui ne concernent aueun des trois Departements de la Direction, et qui, pour cette

raison, sont etudides par la Presidence ou par des Membrös de la Direction specialement designes, pour
etre traitees ensuite au sein de la Direction, e'est le premier Secretaire qui est charge des travaux de

Secretariat.

La Direction emploie le nombre voulu de Traducleurs.

Des Commis-expeditionnaires sont adjoints aux secretaires de la Direction.

La Direction a un Archiviste qui pourvoit a l'enregistrement, au classenient, et ä la conservation

des actes et papiers.

L'arrangeinent des archives est regie suivant un plan detaille dresse par la Direction. D'apres ce plan
les archives presentent deux divisions principales. La premiere (archives anciennes) qui embrasse la periode

preliminaire jusqu'au 6 Decembre 1871, se divise en deux epoques: rune, allant jusqu'a la constitution
de la « Reunion des Cantons et Compagnies suisses de chemins de fer, promotrice de la ligne du Gothard »

(7 aout 1863); l'autre, s'etendant de cette date jusqu'a la constitution de la Societe du chemin de fer

du Gothard (6 Decembre 1871). La seconde division principale (archives nouvelles) comprend la periode

commenfant an 6 Decembre 1871. Le plan d'archives pour cette seconde periode principale est fixe, sauf

pour l'exploitation relativement ä laquelle aucune piece ne s'est encore presentee durant l'exercice qui nous

occupe. Les sections laissees ouvertes dans le plan des archives seront completees en temps voulu.

Sous les ordres immediats de la Direction, soit du 11"" Departement, sont trois bureaux centraux
de eomptabilite et de caisse, savoir: le Bureau de revision des comptes, le Bureau de eomptabilite et la
Caissc principale.

Les comptes et bilans pour la periode de construction sont etablis d'apres des cadres arrets a cet

effet par la Direction. Le « compte et bilan du premier exercice de la Societe du Gothard », annexe au

present rapport, etant dispose suivant ce cadre, nous jugeons superflu d'entrer dans des details a ce sujet.
Pour cliaque section de eomptabilite, il y a un fonctionnaire special charge d'etablir les comptes; ce

sont toujours les chefs immediats du service auquel se rattaclient les comptes dont il s'agit.
Ces fonctionnaires ont ä reunir tons les comptes et pieces justificatives qui concernent leur service, a

en verifier l'exactitude, ii la certifier et ii dresser ensuite des comptes speciaux pour chaque rubrique de

comptabilitd. Ces comptes sont transmis, ii la fin de chaque mois, au bureau auquel il appartient de les viser

en premiere ligne. Certains comptes peuvent exceptionnellement lui etre transmis dans le courant du mois.

Ces comptes mensuels ou isol«5s sont vises en premiere ligne par le Chef du Bureau de revision des

comptes, en seconde ligne par le Chef du Departement duquel, ii teneur du reglement interieur de la

Direction, releve immediatement le fonctionnaire qui les a dresses, c.-ii-d. dans les attributions duquel

rentre l'objet des comptes dont il s'agit. Les comptes relatifs ii la construction de la ligne qui ne sont

3*
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pas dresses par l'lngenieur en chef lui-meme, sont exceptiomiellement soumis en premiere ligue an visa

de l'lngenieur en chef, en seconde ligne ä celui du Chef du Bureau de revision des eomptes et entin ä

celui du Chef du Departement duquel, suivant le reglement interieur de la Direction, releve le fonctionnaire

qui les a dresses. Les observations du Bureau de revision des eomptes qui n'ont pas trait uniquement ä

l'exactitude aritlimetique des eomptes ou ä la forme dans laquelle ils sont etablis, sont soumises ;i la Direction.
Le paiement des eomptes n'a lieu qu'apres qu'ils ont ete approuves par le Bureau de revision. Si

le visa du Chef du Departement que cela concerne, peut encore y etre appose sans retard prejudiciable,
le compte doit etre muni de ce visa avant d'etre paye.

Dans certains cas particuliers, il est admis aussi des paiements d'a-comptes. Les demandes y relatives

sont soumises, quant au visa et au paiement, aux memes prescriptions que les eomptes.

Les mandats de paiement sont delivres par le Bureau de revision et sont signes par le Chef du dit
bureau, ainsi que par le Chef du II'"0 Departement de la Direction.

La Caisse principale n'est autorisee a effectuer des paiements qu'autant qu'il lui est presente des

mandats delivres comme il est dit plus haut. Le Caissier principal doit s'assurer, sous sa propre responsa-

bilitd, de l'identite des pcrsonnes auxquelles il paie ou de la validite de leurs pouvoirs. II pourvoit a ce

que les paiements soient dffment quittances et transmet les eomptes acquittes au Bureau de comptabilite.
Ce dernier atteste sur le mandat dont il s'agit que le paiement en a eu lieu. A la fin de chaque mois,

tous les mandats paves dans le courant du dit mois, sont remis au Bureau de comptabilite et la Caisse

principale en refoit une quittance generale signee par' le dit Bureau et par le Chef du II"10 Departement.

Quant aux assignations sur des etablissements ou des maisons de banque, qui sont avec la Societe

en compte de depot ou en compte-courant, ainsi que pour les endossements d'effets, le Caissier principal
doit demander la contre-signature du Chef du II""' Departement.

Les recepisses pour versements sont signes par le Caissier principal et vises par le Comptable.

Apres que les eomptes delivres par les fonctionnaires charges de les etablir, sont regies, c.-a-d.

payes, le Comptable doit dresser chaque mois un compte general des recettes et des depenses de la Societe

du Gothard pendant le mois dont il s'agit, ainsi qu'un bilan mensuel, et a la fin de l'annee il etablit
le compte annuel et le bilan general. Exceptionellement, le premier compte mensuel s'etend du 6 Decembre

1871, jour de la constitution de la Societe, jusqu'au 31 Janvier 1872 et le premier compte annuel com-

prend la periode du 6 Decembre 1871 au 31 Janvier 1872, attendu qu'il n'aurait pas valu la peine

d'etablir un compte special pour les quelques jours qui se sont ecoules du 6 au 31 Decembre 1871. Les

eomptes mensuels et annuels, ainsi que les bilans correspondants, sont verifies par le Bureau de revision

et vises par le Chef du II'"" Departement. Ces eomptes et bilans mensuels munis du visa, sont präsentes

ensuite a la Direction. Le compte annuel avec le bilan general, est soumis par la Direction et le Conseil

d'administration ii l'acceptation de l'Assemblee generale.
Outre les eomptes annuels ordinaires, le Comptable doit encore dresser chaque annee un tableau

comparatif des depenses effectives pour chaque article de construction, en regard des devis et des credits

correspondants. Ce tableau est examine et visä en premier lieu par l'lngenienr en chef et en second lieu

par le Bureau de revision des eomptes. 11 est ensuite soumis ä la Direction.
Les divers fonctionnaires charges d'etablir les eomptes ont aussi ä dresser les inventaires relatifs ä

la branche de service que concernent les dits eomptes. Ces inventaires partiels sont reunis en un inventaire

general par le Bureau de revision. L'inventaire general est joint au compte annuel.

Les fonctionnaires charges d'etablir les eomptes doivent joindre a leurs eomptes mensuels une justi-
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fication de l'augmentation et de la diminution des inventaires particuliers relatifs ä leur branche de service.

Conformement ä ces justifications, tons les inventaires sont balances ä la fin de cliaque mois.

Tous les inventaires sont dresses sur un modele uniforme.

Le Caissier principal est charge, sous le contröle du Chef du Bureau de revision, du service des

litres qui sont la propriete de la Societe ou qui lui sont remis comme nantissement, cautionnement ou depot.

La delivrance de titres et coupons n'a lieu que sur decision de la Direction ou du Chef du Departement

auquel la Direction a confere ses pouvoirs a cet effet.

II est tenu, pour l'entree et la sortie des titres, un contröle special daps lequel cliaque changement

survenu dans l'etat de ces titres est reconnu par le Caissier principal et par le Chef du Bureau de revision

des comptes. Ces deux fonctionnaires sont solidairement responsables vis-ä-vis de la Sociöte quant au

service regulier des titres.

II nous reste encore ä mentionner que l'echange des titres provisoires et talons de la Societe du

Gothard contre les titres definitifs et les nouvelles feuilles de coupons se fait par les soins du Caissier

principal sous le contröle du Chef du Bureau de revision des comptes.

Enfin, la caisse, le portefeuille, les titres et l'etat de l'inventaire sont soumis ä de frequentes
verifications periodiques dont les resultats sont consignes chaque fois dans un proces-verbal qui est transmis

ä la Direction, soit ä son II"10 Departement.

La nomination et la demission de tous les fonctionnaires ou employes permanenls, en tant qu'elles

ne sont pas exceptionellement reservees au Conseil d'administration, ont lieu par la Direction reunie et

sur la proposition du Departement dont relevent directement ou indirectement ces fonctionnaires ou employes,

soit de la Presidence de la Direction, s'il s'agit du personnel de la Chancellerie de la Direction ou des

Archives. Ces nominations ont lieu, ä quelques rares exceptions pres, sous reserve de dömission ä signifier
reciproquement trois mois ou seulement un mois ä l'avance. Tous les fonctionnaires et employes qui

reyoivent, non des vacations journalieres, mais des traitements fixes, ont fournir caution pour le con-

sciencieux accomplissement de leurs obligations et pour ce qui leur est confie.

Les fonctionnaires et les employes, me»ie lorsqu'ils appartiennent ä differentes branches de service,

ont ä s'entr'aider au besoin.

Les infractions de service entrainent, sans prejudice de poursuites judiciaires, et en tant qu'elles

ne donnent pas lieu a de simples remontrances, la suspension temporaire avec ou sans retenue de trai-
tement ou, pour les cas graves, la destitution immediate. Ces peines sont prononcees par la Direction

sur la proposition du Departement duquel releve directement ou indirectement le fonctionnaire ou l'employe
dont il s'agit, soit du President de la Direction lorsqu'elles concernent le personnel de la Chancellerie ou

des Archives.

Nous indiquerons maiutenant la composition du personnel des organes de la Societe et des fonclions

superieures de l'Administration centrale.

Comme Membres du Conseil d'administration pour la periode de construction ont etcS nommes en

automne 1871: a. par la Reunion des Cantons et des Compagnies suisses de chemins de [er, promolricc
d'unc ligne par le Gothard: MM. A. Escher, Conseiller National a Zurich, J. Zingg, Conseiller d'Etat ä

Lucerne, W. Schmidlin, Directeur h Bale, von Heitlingen, Conseiller des Etats ä Scliwyz, Colonel Arnold,
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Conseiller National ä Altorf et Erancliini, Conseiller d'Etat ä Bellinzone; b. par le Conseil federal suisse:

MM. J. Weber, Conseiller des Etats ä Berne, Feer-Herzog, Conseiller National ä Aarau, Colonel Stehlin,
Conseiller National a Bale, Anderwert, Conseiller National ä Franenfeld, Colonel Stocker ä Lucerne et

Karrer, Conseiller National a Sumiswald (Cant, de Berne); c. par le Consortium international charge de

la formation du capital de construction pour le chemin de fer du Gothard; savoir: par le groupe suisse:

MM. A. von Hansemann, Conseiller intime ä Berlin (Remplafant: M. Miquel, Depute de l'Empire a Berlin),
Stoll, Directeur a Zurich, Köchlin, Conseiller des Etats ä Bäle et Bieter. Colonel federal a Winterthur;
par le groupe alleinand: MM. le Baron Charles de Kothschild a Francfort s./M. (Remplajant: M. Gerson

von Bleichröder, Conseiller intime ä Berlin), Mevissen, Conseiller intime ä Cologne (Remplajant: M. Parous,

President a Darmstadt), Baron Ahr. von Oppenheim, Conseiller intime ä Cologne (Rempla^ant:
M. le Baron Albert von Oppenheim ä Cologne) et V. Wendelstadt, Conseiller de Commerce a Cologne

(Remplafant: M. Movius, Directeur a Cologne), et enfin par le groupe italien: MM. le Commandern-

Servadio, President de la Societä Generale di Credito Provinciale e Comunale ä Florence, Commandern-

Bombrini, Directeur General de la Banca Nazionale nel Regno d'Italia a Florence, General Comte Menahrea,

Senateur a Rome et Senateur Mordini, ancien Ministre des Travaux Publics a Rome. Le Conseil

d'administration ainsi compose et reuni le 6 Decembre 1871 pour sa constitution, a elu pour son President,

M. Feer-Herzog, Conseiller National a Aarau, et pour son Vice-President, M. le Colonel Stehlin, Conseiller

National ä Bäle. Comme Secretaire du Conseil d'administration a ete designe M. Fr. Schweizer de Zurich.
Le 6 Decembre 1871 pareillement, le Conseil d'administration a choisi dans son sein comme Membres

de la Direction pour la periode de construction: MM. A. Escher, Conseiller National ä Zurich, J. Zingg,
Conseiller d'Etat ä Lucerne et J. Weber, ConseiUer des Etats ä Berne; comme Suppleants de la Direction:
MM. Köchlin, Conseiller des Etats ä Bäle et Stocker, Colonel föderal ä Lucerne; comme President de

la Direction, M. A. Escher, Conseiller National ä Zurich et comme Vice-President, M. J. Zingg,
Conseiller d'Etat ä Lucerne. La Direction chargea ensuite du Ier Departement M. le President A. Eschen

du IIrae Departement M. le Vice-President Zingg et du nimc Departement M. le Directeur Weber.

Le 2 Avril 1872, le Conseil d'administration nomma, sur la proposition de la Direction, comme

Ingenieur en Chef de la Societe du Gothard, M. R. Gerwig ^ Directeur des Travaux publics ä Carlsruhe.

Comme Adjoint et remplacant de l'Jngenieur en Chef a ete nomine M. Joseph Ehrenfreund, Ingenieur du

Gouvernement Royal Italien ä Genes.

Enfin, il fut procede ä la nomination par les orgaues competents de la Societe ä toutes les fonetions

de 1'Administration centrale (partie administrative). En ce qui concerne d'abord le Secretariat de la

Direction, out etö nommes: MM. Fr. Schweizer ä Zurich, Secretaire de la Direction des chemins de fer
suisses du Nord-Est, comme Secretaire du President de la Direction et premier Secretaire de la Direction;
D. Kalthriuinor ä Zurich, comme Secretaire de langue franfaise du President de la "Direction et Traducteur,
et MM. E. Poyer ä Lucerne et Franz Dula, Greffier du Tribunal ä Lucerne, comme autres Secretaires

de la Direction. Fut nomine ensuite comme Archiviste de la Societe du Gothard, M. M. Wanner,
Secretaire d'Etat ä Schaffhouse, et enfin comme Chef du Bureau de revision des comptes, M. Zähringer,
Professeur ä Lucerne, comme Chef Comptable, M. Alb. Furier ä Zurich et comme Caissier principal,
M. Emile Sidler ä Lucerne.

Apres que, lors de la nomination de M. A. Escher comme President de la Direction du chemin de fer du

Gothard, il eüt ete convenu que M. Escher conserverait son domicile ä Zurich et que la partie du personnel
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de 1'Administration centrale appelee ä etre en rapports continuels avec M. Escher pour l'execution de la

täche qui lui est confiee, devrait prendre domicile ä sa portee, la Direction a arrete avec l'approbation du

Conseil d'administration, que — aussi longtemps que M. Escher revetira les fonctions auxquelles il a dte

appele par le Conseil d'administration, — le Secretariat de la Presidence et du Departement, qui est

devolu ä M. Escher, et les aides dont besoin sera, ainsi que l'Ingenieur en chef de la Compagnie du

Gothard et la partie du bureau technique central qui doit se trouver ä proximity immediate de l'Ingenieur
en chef pour lui permettre de remplir sa täche sans entraves, seront domicilies ä Zurich. De meme, aussi

longtemps que subsistera l'etat de choses susmentionne, la partie des archives qui concerne la section

de la Direction etablie ä Zurich, devra y rester deposee, ainsi qu'un duplicata des proces-verbaux.

Pendant le premier exercice dejä, il est survenu un changement dans le personnel des organes de

I'administration. En effet, au commencement de l'annee 1872 eut lieu le deces de l'un des Membres du

Conseil d'administration, M. W. Schmidlin, Directeur ä Bale, qui avait beaucoup fait pour la realisation

du chemin de fer du Gothard. Le Conseil d'administration pourvut ä son remplacement par la
nomination de M. A. Sulger, President de la Direction du Central suisse ä Bale.

Pour les bureaux des sections de la Direction ti Lucerne et ä Zurich, apres avoir ouvert un concours

et fait proceder ii une expertise sur l'etat des locaux offerts en vente ou ä bail, ainsi que relativement

ii la possibility d'y faire les dispositions interieures necessaires pour les rendre aptes ä servir de bureaux

pour I'administration centrale, nous avons acliete la pension « Bellevue » ä Lucerne au prix de fr. 400,000
et la maison N° 46 rue de la Gare ä Zurich au prix de fr. 320,000. La superficie occupee par la pension

« Bellevue » est de 33,400 pieds carres, sur laquelle s'eleve un corps de bätiment principal en pierres de

taille construit en 1867 et contenant 77 pieces, et un autre bätiment de 0 pieces avec dependences diverses.

La maison N° 46 rue de la Gare ii Zurich est pareillement en pierres de tallies et a ete achevee en 1870.

Les bätiments acquis furent immediatement appropries ä leur destination actuelle. Les frais de construction
nticessitys par leur transformation s'elevaient ä la fin de 1'exercice qui nous occupe ä fr. 53,061 pour les

bureaux de l'administration ä Lucerne et ä fr. 19,381 pour ceux de l'administration ä Zurich.
Si, plus tard, la Societe construit ä Lucerne un bätiment pour les bureaux de l'administration et

qu'elle soit appelee ä vendre sa propriety de Bellevue, il lui sera facile, en presence de la hausse que les

prix subissent d'annee en annye ä Lucerne pour les propriytes bien situyes, de vendre ä des conditions

favorables et, en ce qui concerne sa maison ä Zurich, il est certain que, lorsqu'elle devra s'en dyfaire,

cette maison bien construite et situye dans un des quartiers les plus beaux et les plus animys de Zurich,

pourra pareillement etre revendue avec avantage.

II faut encore remarquer ici que, en vertu d'une convention passye avec l'Administration fedyrale

des Telegraphes, ainsi qu'avec les Directions du Nord-Est et du Central, les bureaux de notre Administration
ä Lucerne et ä Zurich ont ete mis en communication tyiegraphique pour les dypeches de service.

C'est sans doute ici le lieu de mentionner encore que comme organes de publicize pour les

communications adressees aux actionnaires et autres ayant voix dans les assemblies generates de la
Societe du chemin de fer du Gothard, ont yte dysignys les journaux ci-apres, en conformity des Statuts:
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le Build, la Neue Zürcher Zeitung, les Basler Nachrichten, le Luzerner Tagblatt, la Gazzetta Ticinese,
le Journal de Geneve, l'Indicateur officiel de l'Empire d'Allemagne et de la Prusse (Deutscher Reichsund

Preussischer Staatsanzeiger), la Gazette de la Bourse de Berlin (Berliner Börsenzeitung), la
Gazette Nationale (Nationalzeitung), la Gazette de Cologne (Kölnische Zeitung), l'Actionnaire (Actionär),
le Journal de Francfort (Frankfurter Journal), le Corriere Italiano, le Pungolo (Milan), la Gazzetta di

Genova, le Pungolo di Napoli, le Diritto et la Gazzetta del Popolo (Turin). D'apres les Statuts, les

communications aux actionnaires et autres ayant voix dans les assemblies generates. inserees dans ces

organes, sont considerees comme valables et par consequent comme obligatoires ponr tons les interesses.

Pendant l'exercice qui nous occupe, le Conseil d'administration a, dans 5 seances, pris 38 decisions,

et la Direction, dans 71 seances, en a pris 1033.

IV. Finances.

Dans le premier chapitre du present rapport, nous avons expose en ditail que, au point de vue

financier, Pentreprise du chemin de fer du Gothard repose sur l'assurance donnee par le Conseil federal

suisse d'une subvention de 85 millions de francs et sur la souscription obligatoire d'un capital-actions
de 34 millions de francs et d'un capital-obligations de 68 millions de francs dont s'est charge un
Consortium financier international. 11 nous reste a mentionner ici ce que nous avons fait de notre cote

pour preparer le paiement de la premiere partie de la subvention, ainsi qu'it indiquer les versements sur
le capital-actions et le capital-obligations qui out etc effectues pendant le dernier exercice.

En ce qui conceme d'abord le capital-subvention, le Conseil federal avait. ii teneur du Traite
international relatif au Gothard, a fixer 1'epoque du commencement de la premiere annee des travaux du grand

tunnel, ä l'expiration de laquelle le premier paiement de la subvention sera eflectue it notre Societe.

Invites a faire une proposition ä ce sujet, nous indiquames le Ier Juillet 1872 comme epoque du commence-
ment de la premiere annee des travaux, vu qu'en Juin dejii on avait ouvert les tranchdes aux deux tetes

du grand tunnel. Le Conseil föderal pensa toutefois ne pas devoir considerer ces travaux comme faisant
it proprement dire partie do ceux du tunnel et fixa par consequent le 1" Octobre 1872 comme date du

commencement de la premiere annee. D'apres le Traite, le Conseil federal avait en outre a transmettre

aux « Etats subventionnants » comme s'exprime le Traite, le programme et le devis des travaux it operer
pendant la premiere annee dans la grande galerie dn Gothard. Invites pareillement ii fournir ii cet egard
notre prdavis au Conseil federal, nous ne manquämes pas de satisfaire ii ce desir. Le Conseil federal fit
sienne notre proposition, apres y avoir apporte quelques modifications.

Touchant le capital-actions, nous devons mentionner d'abord que le jour de la constitution de la
Societe du Gothard, il fut convenu avec le Consortium international que le premier versement de 20 %
du capital-actions aurait lieu le 21 De'cembre 1871 et que le Consortium, usant de la faculte qui lui
ötait donuee par la convention, effectuerait aussi a la meme epoque le second versement, pareillement de
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